
Résolution Nº 2/2004 
 

RESSOURCES EN EAU 
 
La 71ème Conférence de l'Association de droit international, tenue à Berlin, Allemagne, du 
16 au 21 août 2004 : 
 
AYANT EXAMINÉ le rapport du Comité sur les ressources en eau de l'Association de 
droit international ; 
 
NOTE la croissance exponentielle de la demande d'approvisionnement sûr en eau au cours 
des dernières décennies entraînant des défis importants aux régimes juridique et de gestion 
de ces ressources en eau, et la croissance concomitante d’un corpus pertinent de droit  
international coutumier relatif à la gestion de ces ressources aussi bien nationales que 
transfrontières ;  
 
REMERCIE les présidents, les rapporteurs et les membres du Comité sur les ressources en 
eau qui ont développé le travail précédemment mené par l’Association afin de préparer les 
Règles de Berlin sur les ressources en eau, ainsi que le rapporteur pour les commentaires 
de ces Règles; 
 
ADOPTE les Règles proposées par le Comité telles qu'elles ont été adoptées lors de la 
session de travail du 17 août 2004; 
 
PREND NOTE du commentaire du rapporteur; 
 
RECOMMANDE le rapport du Comité aux organisations internationales, leurs États 
membres et tout autre organisme concerné par le développement et la mise en application 
du droit et de la gestion des ressources en eau;  
 
PRIE le Secrétaire général de l’Association de transmettre la présente résolution et le 
rapport du Comité au Secrétaire général des Nations unies, à l’attention particulière de la 
Commission du droit international, et de les faire circuler largement parmi les organisations 
internationales et les agences qui appartiennent ou qui sont liées au système des Nations 
unies; et  
 
RECOMMANDE au Conseil exécutif de l’Association de dissoudre le Comité sur les 
ressources en eau, étant donné que celui-ci a rempli son mandat, sans préjudice de toutes 
autres dispositions que le Conseil exécutif considère pertinentes afin de suivre et de 
contribuer au travail permanent de la Commission du droit international sur le thème des 
ressources naturelles partagées ou sur d’autres sujets connexes.  
  
 


